
1. APPLICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (CGV) : 
Le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve de l’acheteur à nos conditions 
générales de vente. Aucune condition ne peut, sauf acceptation expresse écrite de notre part, prévaloir
contre nos conditions générales de vente. Toute condition contraire posée par l’acheteur est,
à défaut de notre acceptation expresse, inopposable à notre société, quel que soit le moment
où elle peut être portée à notre connaissance, même si elle figure dans les conditions générales
d’achat de l’acquéreur. Le fait que nous ne fassions pas état à un moment donné de l’une
quelconque de nos conditions générales de vente ne peut être interprété comme renonciation
à nous prévaloir ultérieurement de cette condition.

2. OFFRES, DEVIS, COMMANDES : 
Nos offres s’entendent sans engagement sauf vente. Nosdevis ne sont qu’approximatifs et peuvent être 
majorés sans avertissement de notre part du prix de toutes prestations ou fournitures qui s’avéreraient 
nécessaires dans l’intérêt de nos clients en cours de travail ou d’usinage. Toute commande, même prise 
par nos représentants ou employés, ne nous engage définitivement qu’après acceptation écrite de la  
Direction. La confirmation peut également résulter de l’expédition des produits. En cas d’exécution  
partielle d’une commande, la confirmation ne vaut que pour les produits expédiés. Nos offres comportant 
des dessins, modèles, techniques ou procédés demeurent notre propriété et ne peuvent être commu-
niquées ou cédées à des tiers qu’après accord écrit de notre part. Toute annulation de commande par 
I’acheteur ne peut être prise en considération que si elle est parvenue par écrit avant la mise en fabrica-
tion des produits et dans tous les cas au plus tard 48 heures à compter de l’envoi de la commande par 
I’acheteur au vendeur. Toute annulation, même partielle de la commande par I’acheteur après la mise 
en fabrication engage la responsabilité de ce dernier qui s’oblige à prendre livraison du matériel déjà 
fabriqué, à Ie payer, à indemniser Ie vendeur de ses éventuels débours et de ses gains manqués, pour 
la partie du matériel qui n’a pas pu être fabriquée et vendue.

3. PRODUITS : 
Nous nous réservons le droit d’apporter, à tout moment, toute modification que nous jugerons utile à nos 
produits ou à leur composition, sans obligation de modifier les produits précédemment livrés ou en cours 
de commande. Les spécifications techniques de nos produits, notamment les indications de charge,  
reprises sur nos documents commerciaux et catalogues, ne sont données qu’à titre indicatif et ne peu-
vent engager notre responsabilité. Ces données doivent être vérifiées par le client en fonction de l’utili-
sation qu’il souhaite en faire. Le client peut également nous demander d’effectuer cette vérification en 
fonction des spécifications techniques de son installation. 

4. LIVRAISONS :
 Nous sommes autorisés à procéder à des livraisons de façon globale ou partielle. Nos délais de livraison 
sont indiqués aussi exactement que possible. Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à dom-
mages et intérêts, facturations pour retard de livraison, retenue ou annulation de commandes en cours. 
Toutefois, si un mois après mise en demeure notifiée par l’acheteur, par lettre recommandée avec A.R, 
restée infructueuse, les marchandises n’ont pas été livrées, la vente peut être résolue à la demande 
de l’une ou l’autre des parties. Sont considérés comme cas de force majeure nous déchargeant de 
notre obligation de livrer : la guerre, l’émeute, le sinistre total ou partiel, le conflit collectif total ou partiel,  
l’accident, la difficulté de transport ou d’approvisionnement en matières premières ou produits,
la décision administrative, judiciaire ou politique, qu’ils touchent notre société ou l’un de nos fournis-
seurs, ainsi que le fait que l’un de nos fournisseurs cesse la production d’un appareil ou accessoire 
rendant ainsi impossible l’exécution de la convention. La livraison dans les délais ne peut intervenir que 
si l’acheteur est à jour de toutes ses obligations envers nous, quelle qu’en soit la cause. 

Sauf stipulation contraire, les frais de transport sont à la charge du client. Nos produits sont réputés 
être délivrés à l’acquéreur dès leur mise à disposition du transporteur ou dès la mise à disposition de 
l’acheteur, en ses locaux lorsque nous assurons le transport par nos propres véhicules. Les emballages 
prévus par nos soins suffisent pour faire voyager les biens achetés dans des conditions normales par 
transport routier respectant les règles de prudence nécessaires et éventuellement les instructions spéci-
fiques mentionnées sur les colis ou la note d’envoi. Toute spécification d’emballage particulier demandé 
par nos clients doit être effectuée par écrit, notre acceptation étant également écrite. Les frais correspon-
dants sont à la charge et aux risques de l’acheteur.
En cas d’utilisation d’emballages recyclables ou rechargeables, nous reprenons ceux-ci après accord 
écrit de notre part. Dans ce cas, les frais et risques de transport sont à la charge du client. 

Les produits doivent être vérifiés par le client à leur livraison, et toute réclamation, réserve ou conte-
station relative aux manquants et vices apparents, doit être effectuée auprès de notre société par lettre  
recommandée, adressée dans les cinq jours francs suivant la réception. En cas de défauts apparents, 
les pièces défectueuses sont remplacées par nos soins, sous réserve de vérification des défauts al-
légués.Le client devra fournir toute justification quant à la réalité des défauts constatés, notre société 
se réservant le droit de procéder, directement ou indirectement, à toute constatation et vérification sur 
place.

La dénonciation des défauts existants au moment de la livraison, et révélés après le réception des 
produits, devra être formulée par le client par écrit dans un délai de deux jours suivant la date à laquelle 
il aura découvert le défaut de conformité. Aucune dénonciation ne sera prise en compte si elle intervient 
plus de cinq jours francs à compter de la livraison des produits. Aucune action en non-conformité ne 
pourra être engagée par le client plus de cinq jours francs après la livraison des produits. 

Il est expressément convenu par l’acceptation par le client des présentes conditions générales de vente 
qu’après l’expiration de ce délai, le client ne pourra invoquer la non-conformité des produits, ni opposer 
celle-ci en demande reconventionnelle pour se défendre à l’occasion d’une action en recouvrement de 
créances engagée par notre société. Les défauts et détériorations des produits livrés consécutifs à des 
conditions anormales de stockage et/ou de conservation chez le client, notamment en cas d’un accident 
de quelque nature que ce soit, ne pourront ouvrir droit à la garantie due par notre société. Au titre de la 
garantie des vices cachés, notre société ne sera tenue que du remplacement sans frais, des marchan-
dises déféctueuses, sans que le client puisse prétendre à l’obtention de dommages et intérêts, pour 
quelque cause que ce soit. Notre société garantit ses produits contre les vices cachés, conformément à 
la loi, les usages, la jurisprudence, et dans les conditions suivantes.

Notre garantie ne s’applique qu’aux produits qui sont devenus régulièrement la propriété de l’acheteur. 
Elle ne s’applique qu’aux produits entièrement fabriqués par notre société. Elle est exclue dès lors qu’il a 
été fait usage de nos produits dans des conditions d’utilisation ou de performances non prévues. Notre 
garantie ne concerne que les vices cachés. Nos clients étant des professionnels, le vice caché s’entend 
d’un défaut de réalisation du produit le rendant impropre à son usage et non susceptible d’être décelé 
par l’acheteur avant son utilisation. Un défaut de conception n’est pas un vice caché et nos clients sont 
réputés avoir reçu toutes les informations techniques relatives à nos produits. Notre garantie se limite au 
remplacement ou à la réparation des produits défectueux. Notre société ne pourra être tenu responsable 
pour tout dommage, perte etc... direct ou indirect.

Notre garantie est d’une durée de six mois à compter de la réception. Notre garantie cesse de plein 
doit à l’issue de cette période. Notre garantie cesse également de plein droit dès lors que notre client 
ne nous a pas avertis de vice allégué dans un délai de 20 jours francs à partir de sa découverte. Il lui 
incombe de prouver le jour de cette découverte.
En cas d’action en responsabilité engagée par un tiers à l’encontre de notre société du fait d’un dom-
mage causé par un produit défectueux, notre responsabilité ne pourra dépasser une somme corres-
pondant à une fois le prix du produit défectueux. Le client s’engage en conséquence à rembourser 
à notre société toute somme à laquelle elle pourrait être condamnée et qui dépasserait ce plafond.

L’acheteur déclare avoir été informé par le vendeur des obligations reprises dans la directive CEE 
2002/96/CE du 27 janvier 2003 concernant la collecte, le traitement, la valorisation et l’élimination 
des équipements électriques et électroniques professionnels. L’acheteur détenant ces équipements 
assurera sous sa seule responsabilité le financement de la collecte, le traitement, la valorisation et 
l’élimination des équipements devenus des déchets à la fin de leur utilisation. A la demande du ven-
deur l’acheteur apportera la preuve de l’observation de cette obligation. En cas d’inexécution de cette 
obligation l’acheteur sera responsable vis-à-vis du vendeur de tous les dommages qui en résulteraient 
pour ce dernier et l’acheteur indemnisera et garantira le producteur de tous dommages, de toute 
amende et de toute action qui résulterait pour lui de l’inexécution par l’acheteur de l’obligation précitée.

5. GARANTIE : 
Les matériels sont garantis pendant six mois à compter de l’expédition et ce dans Ie cadre d’une utili-
sation normale et d’un entretien régulier. Elle s’applique uniquement dans Ie cas d’une mise en oeuvre 
du matériel selon les recommandations du vendeur et dans les règles de l’art. Pour le maintien de la 
garantie il est impératif de respecter la notice de montage jointe à chaque livraison. Nous déclinons 
toutes responsabilités pour non-respect des consignes de poses et d’entretien. 

Toutes nos offres sont exclusivement réalisées en sur-mesure en fonction des données techniques 
fournies lors de la demande, nous déclinons toutes responsabilités quant aux modifications techni-
ques qui surviendraient après ce chiffrage (modification d’appareil, de puissance ou débit, pressions, 
modification d’emplacement de gaine, etc.) L’étude de diffusion et de perforation étant basées sur le 
cahier des charges du demandeur nous ne pouvons être tenu responsable de variations de flux d’air 
et de température par suite de changement d’environnement (rayonnages, courant d’air création de 
cloison ou abatage de murs etc…).

6. PRIX : 
Les produits sont fournis au prix en vigueur au jour de la confirmation de commande. Nos prix s’en-
tendent hors taxes, départ de nos magasins. Les factures sont payables à notre siège commercial, 
quel que soit le mode utilisé, dans les trente jours de la facturation. Sauf stipulation contraire, nos 
marchandises sont vendues non placées ni raccordées, accessoires de placement et de raccorde-
ment non compris. Les réclamations concernant la facturation doivent nous être parvenues par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans les trois jours à compter de la date de réception de nos 
factures en mentionnant clairement les dates et numéros de facture en question.
En cas de retard de paiement, nous pouvons suspendre toutes les commandes en cours, sans  
préjudice de toute autre voie d’action. A défaut de paiement à l’échéance prévue, le client est redeva-
ble d’une pénalité de retard calculée sur les sommes restant dues, égale à 3 fois le taux de l’intérêt 
légal. En outre, une indemnité forfaitaire de 120 € pour frais de recouvrement, nous sera due. 
Le défaut de paiement à l’échéance entraîne l’exigibilité immédiate de toutes sommes restant dues, 
quel que soit le mode de règlement prévu et les factures concernées. Toute facture recouvrée par  
service contentieux est majorée, à titre de clause pénale non réductible au sens de l’article 1229 du 
code civil, d’une indemnité fixée forfaitairement à 10% de son montant, sans préjudice du rembourse-
ment des frais d’impayés et de recouvrement judiciaire.
En aucun cas, les paiements ne peuvent faire l’objet d’une quelconque compensation sans
notre accord écrit et préalable. Toute détérioration du crédit de l’acheteur peut justifier l’exigence de 
garanties ou d’un règlement comptant avant l’exécution des commandes reçues.

7. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : 
Le transfert de propriété des produits vendus est subordonné au paiement intégral par l’acheteur du 
prix et des accessoires (frais, intérêts, etc.) à l’échéance prévue. Le paiement est réalisé par l’en-
caissement effectif du prix, la remise de traite ou de tout autre titre créant une obligation de payer ne 
constituant pas un paiement. Seul l’encaissement effectif des traites ou tout autre titre de paiement 
sera considéré comme valant complet paiement au sens des présentes conditions générales de vente. 
Dans le cas où le paiement n’interviendrait pas dans le délai prévu, nous nous réservons le droit de re-
prendre les produits livrés et, si bon nous semble, de résilier les ventes correspondantes. La restitution 
des produits est faite en nos locaux, dès notre revendication, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, aux frais et risques de l’acheteur. Nous sommes autorisés à faire dresser unilatéralement 
l’inventaire des produits impayés. L’acheteur supporte tous les frais et honoraires occasionnés par 
la revendication, l’inventaire et la reprise des produits. L’acheteur est redevable d’une indemnité de 
dévalorisation fixée à 15% hors taxes du prix des produits par mois ou fraction de mois de détention, 
depuis la livraison jusqu’à la restitution. En aucun cas, l’acquéreur ne pourra revendre les produits 
achetés avant paiement du prix, sauf autorisation préalable expresse du vendeur. Dans tous les cas 
où le produit est revendu, l’acheteur informe le sous acquéreur de l’existence de la clause de réserve 
de propriété et nous communique, sur simple demande, le nom et l’adresse du sous acquéreur, ainsi 
que le montant du prix restant dû. Lorsque l’assurance crédit de l’acheteur s’amenuise, nous nous 
réservons le droit, même après exécution partielle d’un marché, d’exiger de l’acheteur, les garanties 
que nous jugeons nécessaires, en vue de la bonne exécution des engagements pris. Le refus d’y 
obtempérer, nous donne droit d’annuler tout ou partie du marché, sans préjudice du droit du vendeur 
de demander une indemnisation.

8. R.G.P.D : 
Nous respectons le R.G.P.D., à savoir le Règlement général sur la protection des données. Seules 
vos coordonnées ainsi que les données de la facture feront l’objet d’un traitement. Les données per-
sonnelles de l’acheteur ne seront pas partagées avec des tiers autres que nos sous-traitants qui nous 
aident à fournir nos services. Les lettres d’information ou les offres sont envoyées en vertu du principe 
de l’intérêt légitime. Nous prévoyons les mesures de sécurité nécessaires à cet égard. De plus amples 
informations relatives à notre politique de confidentialité peuvent être consultées sous les Mentions 
légales sur ce site.

9. COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX :
Pour toutes les actions en justice ayant trait à des factures ou contrats, il est fait attribution de  
compétence aux Tribunaux de notre siège social. Cette clause s’applique même en cas de référé, 
de demande incidente ou de pluralité de défendeurs et quels que soient le mode et les modalités 
de paiement. En cas de transaction internationale, le droit français et la langue française sont seul 
applicables. Le vendeur a cependant la faculté de porter les actions en justice devant le Tribunal du 
domicile du debiteur.

Des questions ? Contactez-nous. 

PRIHODA SARL, member of Linumgroup
Du lundi au vendredi : 08 h 30 / 17 h 00.
Téléphone: +33 (0)3 20 24 77 11 - E-mail: info@prihoda.fr
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